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Lors de la cérémonie des vœux, Monsieur 
Patrick de LUCA, maire, a remis à Mme Marie
-Hélène JOLIVET-BÉAL, au nom du Conseil 
Municipal et des habitants de Chamarande, 
le titre de « Maire Honoraire de 
Chamarande » délivré par Monsieur 
Bertrand Gaume, préfet de l’Essonne.  

Cette distinction honorifique est un signe de 
reconnaissance de 
Chamarande à l’égard 
de celle qui a donné le 
meilleur d’elle-même 
au service de ses concitoyens, dans un esprit de civisme et de bénévolat 
pendant 31 années.  

Conseillère en 1989 sous l’égide de Roger Poirier puis de Gilbert Gautron, 
adjointe pendant le mandat de Christian Mauny, Marie-Hélène Jolivet–Béal 
est élue maire de Chamarande de 2008 à 2020.   

Elle s’est investie avec beaucoup de disponibilité, d’exigence, de rigueur, de 
dévouement. Toujours préoccupée par le mieux-être des chamarandais, 
l’intérêt de la commune et celui de notre communauté de communes, elle a 
transmis à ceux qui ont travaillé avec elle sa passion pour le village et ses 
habitants. Tous, nous la remercions chaleureusement pour toutes ces 
années consacrées à la commune, dans laquelle elle poursuit ses fonctions 
de présidente d’association. 

Un partenariat École Boulle - Chamarande 
L’école Boulle est née en 1886 et demeure aujourd’hui une 
des plus grandes écoles d’art et de design en Europe.  

École supérieure des arts appliqués et lycée des métiers 
d'art, de l'architecture intérieure et du design, elle est 

située dans le 12ᵉ arrondissement de Paris.  

Dans le cadre d'un partenariat entre la commune de Chamarande et l'école Boulle, des élèves de 
troisième année section Espace travaillent actuellement dans le cadre de leur diplôme sur des 
projets fictifs, portant sur l'architecture et l'architecture d'intérieur dans notre village. Afin de 
guider la programmation de leurs projets et les rendre plus pertinents, deux étudiantes de cette 
section ont élaboré les questionnaires ci-joints. Nous vous invitons à y répondre et vous 
remercions pour le temps que vous leur consacrerez. Vos avis leur seront précieux et ces projets 
construits par les étudiants pourront servir de base à notre commune.  

Le traitement de vos réponses est uniquement voué à l'élaboration des projets.  

Vous pourrez déposer les questionnaires dans la boîte aux lettres de la mairie avant le 17 février 
2023. 
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À savoir en cas d’intempéries 
En cas de dommages causés par des évènements météorologiques intenses (tempête avec rafales 
de vent, grêle, fortes pluies, températures extrêmes : gel, canicule...), votre assureur peut vous 
demander une attestation d’intempérie pour vous rembourser dans les meilleurs délais. Votre 
mairie n’est pas habilitée à délivrer ce certificat d’intempérie (même si votre compagnie 
d’assurance lui en fait la demande).  

La demande d'attestation d’intempérie se fait en ligne auprès de Météo France : http://
services.meteofrance.com/e-boutique/attestations-certificats/certificat-intemperie-detail.html 

Les valeurs des paramètres météorologiques sont expertisées par les services de Météo-France 
les plus proches du lieu du sinistre et sont accompagnées d’un compte-rendu 
détaillé mentionnant les conditions météorologiques survenues un jour précis, en 
mettant en évidence les événements remarquables qui se sont produits et qui 
ont pu occasionner des dommages, des dégâts matériels, un sinistre ou 
un accident. Il couvre une période de 2 jours consécutifs (inutile de connaitre la 
date et l'heure précises de l'intempérie). Ce document fourni par Météo-France 

est payant et il est officiellement reconnu par toutes les compagnies d’assurance.  

De nouveaux points d’apport volontaire 
La collecte en point d’apport volontaire s’est enrichie de nouveaux containers qui ont été 

récemment installés sur le parking des 5 
Fermes par la CCEJR, la Communauté de 
Communes Entre Juine et Renarde. 
Vous pourrez ainsi recycler : 
* les vêtements, ce qui est nouveau sur la 
commune car ces points d’apport sont de 
plus en plus rares dans notre 
environnement ; 
* vos emballages et papiers : là encore 
nous n’avions pas cette possibilité d’apport. 
* le verre. Pour rappel, deux autres points 
d’apport se trouvent l’un au bout du 
parking de la gare, l’autre sur la route 
d’Étréchy. 

État civil 
Bienvenue à : 

Masha CHARDONNET  

née le 16 décembre 2022 

Elle nous a quittés : 

 Mme Christine GAUSSON  

décédée le 2 janvier 2023 

Rencontre des aidants 
Vous aidez votre proche en perte d’autonomie ? Vous cherchez un espace 
de rencontre, d’écoute et d’informations ? Venez échanger lors de la 
« Rencontre des Aidants » tous les deuxièmes jeudis de chaque mois de 
14h à 16h au CCAS de Lardy situé à l’Espace Simone Veil - 35 rue de 
Verdun. Renseignements au CLIC : 01 60 80 15 67. 
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